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Monsieur BRUNGARD, rapporteur, infarme ['Assemblée que par de€libéralion du 21 Mars 1988, le Conseil
Municipal avait fixé l'indemnité de gardiennage de I'Eglise, versée a Monsieur le Curé, a 306 F par mois a
compter du 17 Janvier 7988.

| a circulaire ministérielle du 7 Février 1990 autarise une augmentation maximale de 2,2 % de cette indemnilé
mensuelle allouée aux prétres a compter du Ter Janvier 7990.

[E CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avaoir délibere,
décide a l'unanimilé :

- d'appliquer l'augmentation de 2,2 % et de porter cette indemnile a 315, 12 | a compter du Ter Janvier 1990.

- d'inscrire les crédits nécessaires au budgel en cours.



